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RESIDENCE Dr DEFOY
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 22 MARS 2016

L’an deux mille seize, le 22 mars à 19h00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires de la
résidence DR DEFOY située rue Haynol et Avenue de Bouillon à 6800 LIBRAMONT se sont réunis pour
une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

1. Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée
2. Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
3. Renouvellement du contrat de syndic
4. Nomination du conseil de copropriété et des vérificateurs aux comptes
5. Approbation du Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 111/03/2015
6. Approbation des comptes au 31/12/2015
7. Fonds de roulement
8. Fonds de réserve
9. Points demandés par les copropriétaires : 
            - MUNALUX : demande d'autorisation de placement d'une nouvelle enseigne
10. Divers

Présents :  ASBL FENELUX, Mr CATINAT, Mr DENONCIN, Mme MAURY, Mr LATOUR, Mr SERESIAT,Mr et
Mme GUIOT, Mme RATZ, Mr CHINA, Mr et Mme PONCIN-DUBOIS,  Mme WOUTERS, BELFIUS, Mme
CARA, Mr et MMe RIGAUX-FOURNY, Mr RATY, Mr PINSON, Mme TOUSSAINT, Mr MARINGER, Mme
PRIGNON, Mr et Mme COLLARD-TOUSSAINT, Mme DAVID, ETS CLEMENT, Mr CLEMENT, Mme ALLEGRO,
Mme THUMILAIRE

Représentés  :   Mr GATELIER représenté par Mr DENONCIN, Mme STAQUET représentée par Mme
LACOUR, Mr BAUDE représenté par Mr CLEMENT, Mr GEORGES représenté par Mr CLEMENT

Excusés : Mme MARTHUS, La LIGUE BRAILLE

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée

Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. D’après la feuille de présences,
le syndic vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.  
Copropriétaires  30  sur  47  sont  présents  ou  représentés,  leur  quote-part  représente
6666/10000èmes.

2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée

Mr CLEMENT est désigné Président de l’Assemblée. Le syndic est désigné Secrétaire.

3) Nomination du conseil de copropriété et des vérificateurs aux comptes

Mr MARINGER souhaite démissionner de son poste de membre du conseil de copropriété. Le syndic
demande si un  copropriétaire du bloc B1 souhaite  prendre la place de Mr MARINGER. 
Aucun copropriétaire ne souhaite faire partie du conseil de copropriété. Le bloc B1 ne sera donc pas
représenté.  Le  syndic  explique  qu'en  cas  de  problème,  les  copropriétaires  du  bloc  B1  devront
directement appeler le syndic.

Le bloc A est représenté par Mr DENONCIN.
Le bloc B1 n'est représenté par personne.
Le bloc B2 est représenté par Mme COLLARD.
Le bloc C est représenté par Mr GEORGES.
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Le conseil de copropriété est également nommé à la vérification des comptes. 

L'Assemblée accepte à l'unanimité.

4) Renouvellement du contrat de syndic

Le syndic prend la parole et précise que depuis qu'il a été nommé syndic de la résidence, il n'a
jamais augmenté le montant de ses honoraires pour les frais liés à la gestion de la résidence.
Il précise donc qu'il souhaiterait augmenter les frais pour la gestion de la résidence à partir de
l'année 2016.
Un  copropriétaire  demande  au  syndic  quelles  sont   les  tâches  du  syndic  en  dehors  de  la
comptabilité.
Le syndic énumère chacune de ses tâches effectuées en se rapportant au contrat de syndic. (voir
contrat sur le site internet)

Le  syndic  procède  au  vote  « augmentation  des  frais  de  syndic »,  les  copropriétaires  votent
favorablement à l'unanimité. (vote 1)

5) Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 11/03/2015

L’Assemblée n’émet aucune remarque.

Le syndic précise que deux erreurs avaient été commises dans le PV du 11/03/15. Le nom de Mme 
MARTHUS n'apparaissait pas dans les personnes présentes. 
Mme RATHY-CARA était présente et non Mr et Mme RATHY-CARA.

Le PV est approuvé à l'unanimité.

6) Approbation des comptes au 31/12/2015

Mme COLLARD a vérifié les comptes.

Une copropriétaire demande pourquoi autant de copropriétaires présentent un solde négatif. Le
syndic répond que les fonds de roulement demandés ne suffisent pas toujours à couvrir toutes les
dépenses relatives à chaque bloc.

En vue de résoudre le problème des mauvais payeurs,  une lettre de mise en demeure leur sera
adressée. et à défaut de paiement dans le délai donné, alors, une assignation en justice sera émise
à leur encontre. 

Le syndic précise également que les copropriétaires qui présentent un solde négatif en fin d'année,
se mettent, habituellement, en ordre de paiement pour l'Assemblée Générale.
Le syndic interroge les copropriétaires présents qui possédaient un solde négatif au 31/12/15 afin
de savoir s'ils ont fait le nécessaire pour se mettre en ordre de paiement. Ceux-ci confirment l'avoir
fait.

Mr MARINGER précise qu'il n'a pas versé la totalité de la somme qu'il devait pour la raison suivante :
il précise qu'à l'Assemblée Générale de l'année dernière, il a été critiqué pour des travaux qu'il
aurait commandés pour son bloc. Or, ces travaux n'avaient pas été commandés par lui mais par un
autre copropriétaire du bloc. Il précise avoir tout de même payé la moitié de ce montant.

Un copropriétaire demande pour quelle raison  le montant de 4,17 €, lié à la succession de Mme
RICHARD apparaît toujours en fin de grille des décomptes individuels. Il s'agit d'un solde créditeur
qu'il ne peut réattribuer car la succession est terminée. 
Le syndic précise qu'il ajoutera cette somme au fonds de réserve.

Le syndic procède au vote. (vote 2). Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 
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7) Fonds de roulement

Le  syndic  présente  le  budget  2016.  Le  syndic  précise  avoir  tenu  compte  du  solde  positif  des
copropriétaires pour établir le budget prévisionnel. 
Le syndic précise qu'il a augmenté sensiblement le budget pour faire face aux dépenses (comme
précisé au point 6). 
Le syndic précise que le budget est prévisionnel. 
Un copropriétaire demande quelles sont les dépenses qui sont indexées, le syndic précise que de
nombreux postes sont indexés chaque année. Par exemple, la prime d'assurance, l'électricité, le
téléphone,...

Les paiements des fonds de roulement sont à effectuer sur le compte 
IBAN n ° BE83 0682 2678 4815
Les échéances prévues sont les suivantes : 

15 mars 2016 – 1er juin 2016 – 1er septembre 2016 – 1er décembre 2016

8) Fonds de réserve

Mme COLLARD serait d'avis de ne pas alimenter le fonds de réserve cette année.

Mme ALLEGRO précise que le bâtiment prend de l'âge et qu'il serait peut-être utile de faire certains
travaux avec le fonds de réserve épargné depuis quelques années.

Le syndic procède aux votes concernant la constitution d'un fonds de réserve de 5000 € à répartir
selon les quotités d'appartements (vote 3)

A l'issue du vote, le syndic comptabilise un vote défavorable (Mr et Mme COLLARD-TOSSAINT), 3
abstentions (FENELUX, Mr DENONCIN, Mme STAQUET) et 26 votes favorables.

Le fonds de réserve sera donc alimenté,  cette année, d'un montant de 5000€ reparti  selon les
quotités d'appartements . 

Cet appel de fonds de réserve est à payer pour le 30 juin 2016.

9) Points demandés par les copropriétaires     :

- MUNALUX : Demande d'autorisation du placement d'une nouvelle enseigne

Mr  GERARDY,  représentant  de  la  MUNALUX,  présente  le  projet  de  placement  d'une  nouvelle
enseigne lumineuse sur la façade de la résidence. Il  demande l'accord des copropriétaires pour
effectuer ce placement.

Le syndic présente les différentes photos de Mr GERARDY à l'écran afin que tout le monde se rende
compte de l'éventuel changement.

Les copropriétaires donnent leur avis.
Il sera utile de placer l'enseigne de la façade avant, centrée sur la fenêtre de l'appartement qui se
situe au-dessus. De plus, le logo apparaissant sur la façade avant devra être supprimé car celui-ci
est déjà apparent sur le côté de la façade.

A la  suite de la  discussion,  le  syndic  procède au vote concernant le  placement de la  nouvelle
enseigne lumineuse de MUNALUX suivant les recommandations de l'assemblée. (vote 4)
Les copropriétaires votent favorablement à l'unanimité.
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10) Divers

Mr DENONCIN souhaiterait que les mousses vertes apparaissant au niveau de la cour intérieure ainsi
que sur les balcons soient nettoyées. Le syndic précise que l'entretien du balcon doit être assuré par
chaque copropriétaire. Au sujet de la cour intérieure, le technicien s'en chargera. Le syndic l'en
avertira.

Une copropriétaire précise qu'il  n'y a pas de toit au-dessus de son balcon mais uniquement des
poutres en bois qui  commencent à se détériorer. Elle  souhaiterait  le dé-moussage des tôles et
l'évacuation des poutres en bois.
Le syndic précise qu'il fera de nouveau appel au couvreur, qui était déjà passé l'an dernier à la
résidence, pour qu'il intervienne au niveau de la toiture pour le démoussage.

Un copropriétaire du bloc C s'interroge au niveau de l'entretien des communs de la résidence. 
Les copropriétaires du bloc C sont  d'accord pour dire qu'ils  ne sont  pas satisfaits  de la société
LAURENTY qui entretient les communs depuis l'année dernière.
Le  syndic  demande  si  les  copropriétaires  des  autres  blocs  sont  mécontents  également.  Les
copropriétaires de tous les blocs de la résidence ne sont pas satisfaits.

Un copropriétaire précise qu'il serait plus judicieux de faire, d'abord,  un rapport au responsable
avant de changer de nouveau de société de nettoyage. Le syndic fera un rappel à l'ordre à la société
LAURENTY.  Il  précise  également  que  si  aucune  amélioration  ne  se  produit  après  2  mois,  il  se
chargera de contacter LA LORRAINE afin de reprendre le contrat avec eux.

Mr CLEMENT ajoute qu'en cas de problèmes, les copropriétaires doivent revenir plus vite vers le
syndic afin que celui-ci intervienne.

Mr MARINGER demande à quoi correspondent les frais divers du bloc B1. Le syndic énumère les
diverses dépenses effectuées.

Un copropriétaire dit que la porte d'entrée du bloc B1 ne se ferme pas correctement. Le syndic
précise qu'il en fera part au technicien.

Un copropriétaire précise que des taches noires persistent dans le couloir des caves. Le syndic
demande si quelqu'un a une solution. Le syndic dit qu'il faudra faire appel à une société spécialisée
pour intervenir. Mme ALLEGRO dit qu'elle tentera de faire disparaître ces taches elle-même, si
aucun résultat n’est satisfaisant, elle reviendra alors vers le syndic et celui-ci demandera une offre
à une entreprise spécialisée.

Le syndic précise qu'un arbre pousse sur le balcon au-dessus de la banque, le syndic demande à Mr
SIMON de s'en débarrasser. Celui-ci fera le nécessaire.

Mr PONCIN demande l'autorisation pour pouvoir placer un poêle à pellets dans son appartement avec
sortie en toiture. Les copropriétaires acceptent à l'unanimité.

La séance est levée à 21h00

Le Syndic,

Bureau ROSSIGNOL
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